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Arrêté préfectoral DDT/ SEEF n ° 2014-867, 
ordonnant la réalisation d'un tir de 
prélèvement en vue de la protection contre la 
prédation du loup (canis lupus) des troupeaux 
domestiques en Maurienne sur une zone 
comprenant les unités pastorales des 
communes de Bonneval sur Arc, Termignon, 
Bessans, Lanslebourg, Lanslevillard, Bramans.












